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Nom propre complété d un nom de lieu

Par madiane, le 14/04/2014 à 14:23

Bonjour,
Peut-on ajouter à son nom un autre nom, provenant plus precisement d'une terre ou d'un lieu
dont on est proprietaire ?

Par domat, le 14/04/2014 à 17:42

bjr,
il s'agit d'un changement de nom de famille qui doit être autorisé par l'administration française.
selon l'article 61 du code civil, il faut un intérêt légitime pour obtenir son changement de nom
de famille.
vous pouvez consulter ce lien:
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F1656.xhtml
cdt

Par madiane, le 14/04/2014 à 19:08

merci pour cette réponse et vais me rendre sur ce site ...
mais petite précision avant !...il ne s'agit pas de changer totalement de nom mais de le
compléter du nom d'un lieu...

Par domat, le 14/04/2014 à 23:04

c'est quand même un changement de nom de famille.
dupont est différent de dupont martin
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